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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n° 04-141 du 8 Rabie El Aouel 1425 correspondant au 28 avril 2004 portant ratification des amendements à
la convention pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution, adoptés à Barcelone le 10 juin 1995................

Décret présidentiel n° 04-142 du 8 Rabie El Aouel 1425   correspondant au 28 avril 2004 portant ratification de l’accord de
coopération dans le domaine de l’apprentissage et de la formation professionnelle entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie,  signé à Alger
le 3 Rabie Ethani 1422 correspondant au 25 juin 2001.............................................................................................................

Décret présidentiel n° 04-143 du 8 Rabie El Aouel 1425   correspondant au 28 avril 2004 portant ratification de l’accord entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de Cuba dans
le domaine sanitaire-vétérinaire, signé à la Havane, le 18 juillet 2001.....................................................................................

DECRETS

Décret présidentiel n° 04-140 du 8 Rabie El Aouel 1425 correspondant au 28 avril 2004 portant transfert de crédits au budget de
fonctionnement du ministère de l’intérieur et des collectivités locales.....................................................................................

Décret exécutif n° 04-139 du 7 Rabie El Aouel 1425 correspondant au 27 avril 2004 relatif à la répartition par secteur des
crédits de paiement prévus au titre du compte d’affectation spéciale “Compte de gestion des opérations du programme
spécial de reconstruction”..........................................................................................................................................................

DECISIONS INDIVIDUELLES

Décrets présidentiels du 8 Rabie El Aouel 1425 correspondant au 28 avril 2004 portant nomination de conseillers auprès du
Président de la République.........................................................................................................................................................

Décret présidentiel du 7 Ramadhan 1424 correspondant au 2 novembre 2003 mettant fin aux  fonctions d’un chargé d’études et
de synthèse au cabinet de l’ex-ministre du travail, de la protection sociale et de la formation professionnelle (rectificatif)..

Décret présidentiel du 7 Ramadhan 1424 correspondant au 2 novembre 2003 mettant fin aux  fonctions d’un chargé d’études et
de synthèse au ministère du travail et de la sécurité sociale (rectificatif).................................................................................

Décret présidentiel du 19 Dhou El Hidja 1424 correspondant au 10 février 2004 portant nomination des membres du conseil de
la cellule de traitement du renseignement financier “CTRF” (rectificatif)...............................................................................

ARRETES,  DECISIONS  ET  AVIS

MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES COLLECTIVITES LOCALES

Arrêté du 12 Dhou El Kaada 1424 correspondant au 5 janvier 2004 fixant la liste nationale des personnes habilitées à effectuer
l'enquête préalable en vue de l'affirmation de l'utilité publique dans le cadre des opérations d'expropriation pour cause
d'utilité publique au titre de l'année 2004..................................................................................................................................

COUR DES COMPTES

Arrêté interministériel du 26 Dhou El Kaada 1424 correspondant au 19 janvier 2004 fixant le cadre d’organisation de la
formation spécialisée pour l’accès au grade des vérificateurs financiers de la Cour des comptes...........................................

Arrêté interministériel du 25 Dhou El Kaada 1424  correspondant au 18 janvier 2004 fixant le programme de la formation
spécialisée pour l’accès au grade des vérificateurs financiers de la Cour des comptes............................................................
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